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§ Contrôler les pièces à fournir pour l'obtention des documents.
§ Connaître les procédures, le plan du bâtiment et l'annuaire des services (si besoin le planning des personnes 
absentes).
§ Demander si tout est clair et précis (le cas échéant, il convient de reformuler).

Formules types

§ "Bonjour, vous désirez ?"
§ "En quoi puis-je vous aider / vous être utile ?"
§ "Que puis-je faire pour vous ?"

Accueil des personnes à mobilité réduite (personnes handicapées, femmes enceintes, personnes âgées)

§ Afin de faciliter les démarches des personnes à mobilité réduite, un accès dédié (formalisé en rouge sur le plan
supra) a été aménagé.

§ A leur arrivée, les personnes à mobilité réduite bénéficient d’une prise en charge individualisée, grâce à un 
réseau de référents chargés de les accompagner jusqu’au service concerné. Les référents à contacter sont par 
ordre de priorité Christophe GERAUX, Maryline DELATOUR et Christèle HURTEKANT.

§ En outre, les agents leur proposent systématiquement de prendre rendez-vous avec les services de la DREAL 
afin de faciliter leurs démarches. Ils informent l’accueil général des horaires et visiteurs concernés.

§ Le parcours de l’usager à mobilité réduite est fléché à l’aide d’une signalétique claire et visible.

§ Des places de parking réservées sont mises à disposition dans le parking de la DREAL. Des sièges sont 
également disponibles dans le hall d’accueil.

§ Dans le hall d'accueil, un haut parleur permet aux personnes mal voyantes de se déplacer.

Accueil des personnes en difficulté

Voici quelques conseils pour gérer l'accueil de personnes en difficultés :

Faire preuve de compréhension

§ "Je comprends votre point de vue"
§ "Je comprends bien votre situation"

Proposer une solution

§ Si vous en avez la possibilité, offrez-lui votre aide et répondez à sa demande
§ Si la solution n’est pas de votre compétence, expliquez ce que vous allez entreprendre, par exemple : "J’en 
parle à Monsieur XX dès son retour et je vous appelle à XX pour vous donner la réponse
⇒ Conseil : face à une personne en difficulté, il faut prendre l’initiative et savoir rassurer.

Reformuler les engagements de chacun

§ A la fin de l’entretien, faites le point sur ce que chacun doit faire
⇒ Conseil : veillez à préciser les délais (date, heure) et le nom de la personne référente (vous-même ou
un responsable)
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3. Obtenir la raison de l’appel

4. Transmettre la communication

5. Faire patienter

6. Faire épeler le nom

Transférer son poste de façon temporaire sur un autre poste

Pour activer le renvoi de votre ligne vers celle du secrétariat ou d’un collègue, vous devez suivre la démarche 
suivante : 

1. Composez sur le clavier téléphonique : 61 + numéro du poste (4 derniers chiffres)

Pour annuler le renvoi de votre ligne, vous devez suivre la démarche suivante : 

2. Composez sur le clavier téléphonique : 60
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Formules déconseillées Formules conseillées

  C’est pour quoi ?
  C’est à quel sujet ?
  C’est pour quel objet ?
  Qu’est-ce que vous voulez ?
  Que voulez-vous ?

  Quel est l’objet de votre appel ?

Formules déconseillées Formules conseillées

  Je vous le passe
  Je vous passe le service
  Je vous bascule

  Je vous mets en relation avec
Monsieur X de la Société X

Formules déconseillées Formules conseillées

  Ne quittez pas...
  Quittez pas...
  Coupez pas...
  Attendez...

  Le poste de Monsieur X est occupé, je 
vous mets en relation avec le secrétariat du 

service

Formules déconseillées Formules conseillées

  Parlez plus fort !
  Vous pouvez répéter ?
  Je n’ai pas compris
  Je n’ai pas bien entendu

  Pouvez-vous m’épeler votre nom, s’il vous 
plaît ?





Modèle de courrier d'attente

Voici un modèle de courrier d'attente :

"Madame, Monsieur,

Nous avons bien reçu votre courrier en date du ………………………….. relatif à 
…………………………………..

Nous étudions votre demande. Une réponse vous sera donnée dans les meilleurs délais.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées."
Signature

Modèle de courriel d'attente

Voici un modèle de courriel d'attente :

"Bonjour,

Nous avons bien reçu votre demande. Elle est en cours d’étude et fera l’objet d’une réponse dans les 
meilleurs délais.

Cordialement"
Signature

Règles d'utilisation des messageries électroniques

La mise en place d’un message d’absence

En cas d’absence (congés, réunion à l’extérieur…), veillez à activer un message d’absence sur votre messagerie 
électronique.
Pour ce faire, il convient de suivre la procédure suivante :

1. cliquez sur l'icône Mélanie 2 Web (menu en haut)
2. cliquez sur   "  mon compte  "   (menu de gauche)
3. cliquez sur l'onglet   "  gestionnaire d'absence  "
4. complétez le formulaire.

La mise en place d’une signature automatique

Pour créer une signature automatique, procédez de la manière suivante :

1er étape     : Vérifier que Mélanie2 permet de rédiger les messages en HTML

Lorsqu'un nouveau message est créé, une barre d'outils permettant de mettre le texte en gras, en italique, de 
changer la couleur de la police, etc, doit apparaître. Si ce n'est pas le cas, voici comment la faire apparaître :

Outils
Paramètres des comptes
Rédaction et adressage
Cocher "rédiger les messages en HTML"
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2ème étape     : créer le fichier de signature

2-1) Créez un nouveau message en cliquant sur l'onglet "écrire", puis rédigez le texte de la signature tel que 
vous voulez qu'il apparaisse ultérieurement dans tous les nouveaux messages en respectant le modèle suivant.
Dans un souci d'homogénéité, les signatures devront comporter à minima les informations contenues dans 
l'exemple suivant, ainsi que la forme prédéfinie. Au sein d'un service, il est possible de compléter ces informations 
si vous le jugez nécessaire.
Insérer.
Afin que la mise en forme de votre signature soit rapide, il vous suffit de faire un copier coller de la signature du 
mail intitulé "mail signature type" qui vous est transmis, puis de le personnaliser.

2-2) Lorsque ces étapes sont réalisées, enregistrez le message sur votre disque dur au lieu d'envoyer le 
message en faisant comme suit :

Fichier
Enregistrez comme
Fichier

Donnez un nom au fichier "signature", par exemple, puis repérez bien le répertoire dans lequel vous l'enregistrez. 
Ce fichier aura alors pour nom complet : signature.html

3è  me étape     : Faire le lien entre Mélanie2 et le fichier de signature

Enfin, il ne reste plus qu'à sélectionner ce fichier. A partir de mélanie2 :
Outils
Paramètres des comptes
Cliquez sur votre nom d'utilisateur
Cochez "apposer cette signature"
Bouton choisir et sélectionnez le fichier de signature

4è  me étape     : tester

Créez un nouveau message et la signature doit apparaître.
Si vous souhaitez la modifier, faites vos modifications puis réitérez l'étape 2-2).

Si vous ne parvenez pas au résultat voulu, contactez un collègue qui a réussi ou l'équipe informatique.

L'explication systématique des sigles dans les courriers et courriels à l'attention des usagers

L’usager  est  au  cœur  de  notre  démarche  d’amélioration  de  l’accueil.  Celle-ci  passe,  entre  autres,  par  une
simplification de notre langage administratif.
C’est pourquoi il est important d’employer un langage simple et compréhensible. Lorsque vous rédigez un courrier
ou un courriel, veillez à :
- Expliciter les sigles.
- Utiliser des mots simples et, le cas échéant, expliciter les termes complexes.
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Fiche de vie du document
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